Comment transmettre une plainte à Dundee

Gestion de patrimoine Dundee (« Dundee ») a comme objectif de mériter la confiance des investisseurs tout en faisant fructifier leurs placements. Elle prend donc les plaintes des clients très sérieusement et a mis au point une marche à suivre pour traiter rapidement celles qu’ils pourraient avoir au sujet de leur(s) compte(s) :
Première étape -- Transmission de la plainte

Lorsque vous soumettez une plainte à Dundee, vous devez absolument fournir certains renseignements. Voici ce que nous vous suggérons d’inclure dans votre correspondance :
· nom du conseiller ou du membre du personnel Dundee visé;
· numéro(s) de compte;
· détails de la plainte et documents à l’appui;
· vos coordonnées.
Vous devez envoyer votre lettre de plainte dûment signée à l’adresse suivante :

Gestion de patrimoine Dundee
1, rue Adelaide Est
Bureau 2700

Toronto (Ontario)
M5C 2V9

À l’attention de Moira Simo


Vice-présidente et chef, Conformité des ventes au détail 
Si vous avez des questions, vous pouvez aussi communiquer avec Dundee :
Téléphone : 1-800-301-6745 ou 416-350-5104
Courriel : inquiries@dundeewealth.com
Deuxième étape – Réception de la plainte
Nous vous ferons parvenir une lettre accusant réception de votre plainte et traçant les grandes lignes de notre méthode d’enquête. Nous y indiquerons aussi les coordonnées du responsable des plaintes chargé de votre dossier.

Troisième étape -- Conclusions de l’enquête
Une fois notre examen terminé, nous vous enverrons une lettre décrivant nos conclusions. Comme la réglementation l’exige, nous vous transmettrons une réponse dans les 90 jours suivant la réception de votre plainte. Si nous prévoyons dépasser ce délai, nous vous en expliquerons la raison par écrit et donnerons la date à laquelle nous devrions terminer notre étude.

Nous annexerons à notre réponse une brochure présentant les diverses options offertes dans l’industrie pour le règlement des différends.
Vous obtiendrez de l’information additionnelle en cliquant sur les liens suivants :

· OCRCVM (clients de Valeurs mobilières Dundee);
· ACCFM (clients de Services financiers Dundee inc.);
· Ombudsman des services bancaires et d'investissement (tous les clients).
